
2'mins de fer et routes, aqueducs, égouts, f Plans et devis pour constructions civitct

ponts, arpentages publics et PArticul- .et religieuses, établissements industriels,

liers, subdivisions cadastrales. constructions privées.
Expertises, arbitrages, expropriations.

J. E .M1L E AÂNI1ERB
INGENIEUR CIVIL ET SANITAIRE,

ARPENTEUR PROVINCIAL, ARCH TECTF.

BUE EAUX: NO 61 RUE ST-JACOTJFS

I3reveýts d'in'iveliti<>It, Mlarques de Commnerce

Dessins de Fabriques, Droits Auteur (Canada et Etranger).

Les Corporations et le public sont respectueîîuemeflt invité

à correspondre.

INSTITUT VACCINOGENE

A Messieurs les Médecins,

Cet établi.,semetit a été fondé par le Gouvernement Provinicial

dans le but dle fournir à notre population un vaccin pur, et par le

fait même. faire cesser cette antipathie qui existe, non contre la

vaccin ation, mais con trle l'emploi de vaccin ýrovenaml t (le l' étranger.

Cet Institut Vacciiogèêne, à l'instar de ceux dle la France et dle

l'Angleterre, est soumis à une suirveillance rigoureuse de la part du

Gouvernement, et n ul vaccin ne peut être livré au commerce avant

d'avoit- été préalablemnt inspecté ; ainsi esiusles Médecins

peuvent être parfaitemon't certains qui'en s'adressant à cet établi>-

sement ils recevront toujours dle la lymphe très pure, ne cauisant

jamais de ces accidents regrettables quo l'ou a déplorés trop fré-

queinaiesnt, après s'être servi (le ces vaccins contenant dles corps

étrangers v. g. pas. sang, débris de tissu,;, euc., etc.. et que l'on rert-

contre iaIheureusemetit trop souvyen t daii- le commrce

L e vaccini n'eet garanti d'une nail positive que pendant

l'espace (le trois semfaines5, et aifin qu'il n'y ait pas d'erreur ou de

duperie, chaque enivuloppe con' tesanut 'te vaccin portera la date de

l'eiimmînagasitinage et la signature du M&ldeci ni Gérant.

PRix.-Une boite contenant 10 pointes $1.00.

Une reluise libérale est accordée aux Bareauix de Santé et à

Messieurs les Pharmaciens.
DR ED. GÀuvREÂu, Propriétaire et Gérant


